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 Conditions d’application et d’occlusion 
 

Cette taxe est due : 

 Dans les zones tendues définies par décret ; 

 Pour les biens volontairement laissés inoccupés par le propriétaire au moins un an au                   

1er janvier de l’année d’imposition ; 

 Qui sont habitables et ne nécessitent pas la réalisation de travaux importants pour être habi-

tés ; 

 Qui sont vides de meubles ; 

 Et dont la vacance n’est pas imputable à une cause étrangère à la volonté du propriétaire. 

 

 

 Son taux 
 

 17 % de la valeur locative la première année; 

 34 % à compter de la deuxième année. 
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